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 SCARY MOVIE 
 
 
GENRE : Satire d’épouvante 
 
RÉSUMÉ : 
 
Un soir d’Halloween, un groupe d’étudiants heurte avec leur voiture un piéton sur 
une route déserte. Croyant l’avoir tué, et craignant les poursuites criminelles 
éventuelles, ils décident de faire disparaître le corps. Un an plus tard, une des 
membres du groupe est assassinée par un mystérieux tueur. Puis d’autres 
adolescents sont tués à leur tour. Cindy, l’âme du groupe, qui protège jalouse-
ment sa virginité, contrairement à ses amis qui sont sexuellement actifs depuis 
longtemps, finira par découvrir l’identité de, en fait des assassins: deux membres 
de la bande, dont son petit ami lui-même, frustré d’attendre que Cindy soit prête 
à se donner à lui. Les deux criminels vont pousser le besoin de commettre le 
crime parfait en se faisant tuer eux-mêmes pour passer pour des victimes! 
 
Motifs  
 
À la lecture du scénario, on voit bien que Scary Movie s’est largement inspiré de 
ceux de Scream  ou de I Know What You Did Last Summer . Du moins, jusqu’à 
un certain point. Car le but premier ici est de se moquer, à la manière des films 
parodiques de David  Zucker (Airplane , Top Secret , la série des Naked Gun ) de 
tous ces films d’épouvante et de leurs clichés mettant en scène des étudiants en 
rut poursuivis par un mystérieux meurtrier. On pense bien sûr à la série des 
Halloween  et des Nightmare on Elm Street  et de leurs avatars, mais on se 
moque aussi allègrement d’une foule d’autres films plus ou moins récents allant 
de Titanic  à The Matrix  en passant par The Blair Witch Project  ou The Sixth 
Sense . Le film se présente donc comme un feu roulant de blagues parodiques, 
de gags visuels et de situations grotesques, voire carrément outrancières. Certes 
la violence est au rendez-vous, avec quelques brèves images sanglantes. Mais 
l’invraisemblance de la mise en scène et l’humour omniprésent en dédouanent la 
portée. Une grande place dans cet humour décapant est cependant réservé à 
des allusions souvent très explicites à la sexualité, soutenues en cela par des 
dialogues très crus. On est loin ici de l’humour d’un Benny Hill par exemple. Et 
même si l’on côtoie celui des Monthy Python, on va au-delà en alliant le geste à 



la parole;  au point de réserver aussi des surprises visuelles déconcertantes 
comme l’apparition des testicules pendants de la petite culotte d’une lesbienne 
(?) très musclée, ou celle d’un pénis en érection, sortant d’un trou pratiqué dans 
la cloison d’une cabine de toilettes pour hommes, et venant caresser l’oreille d’un 
Noir qui voudrait être homosexuel. Le jury a été conscient en prenant sa décision 
de classement qu’il existe, même dans la société québécoise, par ailleurs très 
tolérante, des conventions sociales, acceptées par un grand nombre, qui 
réservent à un public plus avancé sur le plan de la maturité l’accès à une 
description plus explicite de la sexualité. Enfin, le portrait parfois réducteur et 
ambigu qui est fait dans ce film des rapports entre adolescents, limités à la seule 
sexualité, semble devoir aussi s’appliquer plus à des spectateurs plus avancés 
sur le plan psychologique qu’aux seuls jeunes adolescents encore en voie de 
développement. Considérant donc le caractère outrancier de certaines images, la 
crudité du langage, l’humour grotesque relevant de celui des corps de garde, et 
les conventions sociales établies de la société québécoise concernant la 
description verbale et visuelle de la sexualité, le jury a décidé de réserver ce film 
à des spectateurs de 16 et plus. 
 
CLASSEMENT  : 16 ans et plus 
 
INDICATION (S) : Langage vulgaire 
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